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[...]

Deuxième partie
Les fondements de la Communauté

TITRE I 
La libre circulation des marchandises

Article 9

1. La Communauté est fondée sur une union douanière qui s'étend à l'ensemble des échanges de 
marchandises et qui comporte l'interdiction, entre les États membres, des droits de douane à l'importation et 
à l'exportation et de toutes taxes d'effet équivalent, ainsi que l'adoption d'un tarif douanier commun dans 
leurs relations avec les pays tiers. 

2. Les dispositions du chapitre 1, section 1, et du chapitre 2 du présent titre s'appliquent aux produits qui 
sont originaires des États membres, ainsi qu'aux produits en provenance de pays tiers qui se trouvent en libre 
pratique dans les États membres. 

Article 10 

1. Sont considérés comme étant en libre pratique dans un État membre les produits en provenance de pays 
tiers pour lesquels les formalités d'importation ont été accomplies et les droits de douane et taxes d'effet 
équivalent exigibles ont été perçus dans cet État membre, et qui n'ont pas bénéficié d'une ristourne totale ou 
partielle de ces droits et taxes. 

2. La Commission, avant la fin de la première année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, 
détermine les méthodes de coopération administrative pour l'application de l'article 9, paragraphe 2, en 
tenant compte de la nécessité d'alléger, dans toute la mesure du possible, les formalités imposées au 
commerce. 

Avant la fin de la première année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, la Commission 
détermine les dispositions applicables, dans le trafic entre les États membres, aux marchandises originaires 
d'un autre État membre, dans la fabrication desquelles sont entrés des produits qui n'ont pas été soumis aux 
droits de douane et taxes d'effet équivalent qui leur étaient applicables dans l'État membre exportateur, ou 
qui ont bénéficié d'une ristourne totale ou partielle de ces droits ou taxes. 

En arrêtant ces dispositions, la Commission tient compte des règles prévues pour l'élimination des droits de 
douane à l'intérieur de la Communauté et pour l'application progressive du tarif douanier commun. 

Article 11 

Les États membres prennent toutes dispositions appropriées pour permettre aux gouvernements l'exécution, 
dans les délais fixés, des obligations qui leur incombent en matière de droits de douane en vertu du présent 
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traité. 

CHAPITRE 1 
L'UNION DOUANIÈRE

Section 1 
L'élimination des droits de douane entre les États membres

Article 12 

Les États membres s'abstiennent d'introduire entre eux de nouveaux droits de douane à l'importation et à 
l'exportation ou taxes d'effet équivalent, et d'augmenter ceux qu'ils appliquent dans leurs relations 
commerciales mutuelles. 

Article 13

1. Les droits de douane à l'importation, en vigueur entre les États membres, sont progressivement supprimés 
par eux, au cours de la période de transition, dans les conditions prévues aux articles 14 et 15. 

2. Les taxes d'effet équivalant à des droits de douane à l'importation, en vigueur entre les États membres, 
sont progressivement supprimées par eux au cours de la période de transition. La Commission fixe, par voie 
de directives, le rythme de cette suppression. Elle s'inspire des règles prévues à l'article 14, paragraphes 2 et 
3, ainsi que des directives arrêtées par le Conseil en application de ce paragraphe 2. 

Article 14

1. Pour chaque produit, le droit de base sur lequel les réductions successives doivent être opérées est 
constitué par le droit appliqué au 1 er janvier 1957. 

2. Le rythme des réductions est déterminé comme suit: 
a) au cours de la première étape, la première réduction est effectuée un an après l'entrée en vigueur du 
présent traité; la deuxième, dix-huit mois plus tard; la troisième, à la fin de la quatrième année à compter de 
l'entrée en vigueur de ce traité; 
b) au cours de la deuxième étape, une réduction est opérée dix-huit mois après le début de cette étape; une 
deuxième réduction, dix-huit mois après la précédente; une troisième réduction est opérée un an plus tard; 
c) les réductions restant à réaliser sont appliquées au cours de la troisième étape; le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission, en fixe le rythme par voie de directives. 

3. Lors de la première réduction, les États membres mettent en vigueur entre eux, sur chaque produit, un 
droit égal au droit de base diminué de 10 %. 

Lors de chaque réduction ultérieure, chaque État membre doit abaisser l'ensemble de ses droits, de sorte que 
la perception douanière totale, telle qu'elle est définie au paragraphe 4, soit diminuée de 10 %, étant entendu 
que la réduction sur chaque produit doit être au moins égale à 5 % du droit de base. 

Toutefois, pour les produits sur lesquels subsiste un droit qui serait encore supérieur à 30 %, chaque 
réduction doit être au moins égale à 10 % du droit de base. 

4. Pour chaque État membre, la perception douanière totale visée au paragraphe 3 se calcule en multipliant 
par les droits de base la valeur des importations effectuées en provenance des autres États membres au cours 
de l'année 1956. 
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5. Les problèmes particuliers que soulève l'application des paragraphes précédents sont réglés par directives 
du Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission. 

6. Les États membres rendent compte à la Commission de la manière selon laquelle les règles ci-dessus pour 
la réduction des droits sont appliquées. Ils s'efforcent d'aboutir à ce que la réduction appliquée aux droits sur 
chaque produit atteigne: 
- à la fin de la première étape, au moins 25 % du droit de base; 
- à la fin de la deuxième étape, au moins 50 % du droit de base. 

La Commission leur fait toutes recommandations utiles si elle constate qu'il existe un danger que les 
objectifs définis à l'article 13 et les pourcentages fixés au présent paragraphe ne puissent être atteints. 

7. Les dispositions du présent article peuvent être modifiées par le Conseil, statuant à l'unanimité sur 
proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen. 

Article 15

1. Indépendamment des dispositions de l'article 14, tout État membre peut, au cours de la période de 
transition, suspendre totalement ou partiellement la perception des droits appliqués aux produits importés 
des autres États membres. Il en informe les autres États membres et la Commission. 

2. Les États membres se déclarent disposés à réduire leurs droits de douane à l'égard des autres États 
membres selon un rythme plus rapide que celui prévu à l'article 14, si leur situation économique générale et 
la situation du secteur intéressé le leur permettent. 

La Commission adresse aux États membres intéressés des recommandations à cette fin. 

Article 16

Les États membres suppriment entre eux, au plus tard à la fin de la première étape, les droits de douane à 
l'exportation et les taxes d'effet équivalent. 

Article 17

1. Les dispositions des articles 9 à 15, paragraphe 1, sont applicables aux droits de douane à caractère fiscal. 
Toutefois, ces droits ne sont pas pris en considération pour le calcul de la perception douanière totale ni pour 
celui de l'abaissement de l'ensemble des droits visés à l'article 14, paragraphes 3 et 4. 

Ces droits sont abaissés d'au moins 10 % du droit de base à chaque palier de réduction. Les États membres 
peuvent les réduire selon un rythme plus rapide que celui prévu à l'article 14. 

2. Les États membres font connaître à la Commission, avant la fin de la première année à compter de l'entrée 
en vigueur du présent traité, leurs droits de douane à caractère fiscal. 

3. Les États membres conservent la faculté de remplacer ces droits par une taxe intérieure conforme aux 
dispositions de l'article 95. 

4. Lorsque la Commission constate que le remplacement d'un droit de douane à caractère fiscal se heurte 
dans un État membre à des difficultés sérieuses, elle autorise cet État à maintenir ce droit, à la condition qu'il 
le supprime au plus tard six ans après l'entrée en vigueur du présent traité. L'autorisation doit être demandée 
avant la fin de la première année à compter de l'entrée en vigueur de ce traité. 

Section 2 
L'établissement du tarif douanier commun
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Article 18

Les États membres se déclarent disposés à contribuer au développement du commerce international et à la 
réduction des entraves aux échanges, en concluant des accords visant, sur une base de réciprocité et 
d'avantages mutuels, à la réduction des droits de douane au-dessous du niveau général dont ils pourraient se 
prévaloir du fait de l'établissement d'une union douanière entre eux. 

Article 19 

1. Dans les conditions et limites prévues ci-après, les droits du tarif douanier commun s'établissent au niveau 
de la moyenne arithmétique des droits appliqués dans les quatre territoires douaniers que comprend la 
Communauté. 

2. Les droits retenus pour le calcul de cette moyenne sont ceux appliqués par les États membres au 1 er 
janvier 1957. 

Toutefois, en ce qui concerne le tarif italien, le droit appliqué s'entend compte non tenu de la réduction 
temporaire de 10 %. En outre, sur les postes où ce tarif comporte un droit conventionnel, celui-ci est 
substitué au droit appliqué ainsi défini, à condition de ne pas lui être supérieur de plus de 10 %. Lorsque le 
droit conventionnel dépasse le droit appliqué ainsi défini de plus de 10 %, ce droit appliqué majoré de 10 % 
est retenu pour le calcul de la moyenne arithmétique. 

En ce qui concerne les positions énumérées à la liste A, les droits figurant sur cette liste sont substitués aux 
droits appliqués pour le calcul de la moyenne arithmétique. 

3. Les droits du tarif douanier commun ne peuvent dépasser: 
a) 3 % pour les produits relevant des positions tarifaires énumérées à la liste B, 
b) 10 % pour les produits relevant des positions tarifaires énumérées à la liste C, 
c) 15 % pour les produits relevant des positions tarifaires énumérées à la liste D, 
d) 25 % pour les produits relevant des positions tarifaires énumérées à la liste E; lorsque, pour ces produits, 
le tarif des pays du Benelux comporte un droit n'excédant pas 3 %, ce droit est porté à 12 % pour le calcul de 
la moyenne arithmétique. 

4. La liste F fixe les droits applicables aux produits qui y sont énumérés. 

5. Les listes de positions tarifaires visées au présent article et à l'article 20 font l'objet de l'annexe I du 
présent traité. 

Article 20 

Les droits applicables aux produits de la liste G sont fixés par voie de négociations entre les États membres. 
Chaque État membre peut ajouter d'autres produits à cette liste dans la limite de 2 % de la valeur totale de 
ses importations en provenance de pays tiers au cours de l'année 1956. 

La Commission prend toutes initiatives utiles pour que ces négociations soient engagées avant la fin de la 
deuxième année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité et terminées avant la fin de la première 
étape. 

Dans le cas où, pour certains produits, un accord n'aurait pu intervenir dans ces délais, le Conseil, statuant 
sur proposition de la Commission, à l'unanimité jusqu'à la fin de la deuxième étape et à la majorité qualifiée 
par la suite, fixe les droits du tarif douanier commun. 

Article 21 
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1. Les difficultés techniques qui pourraient se présenter dans l'application des articles 19 et 20 sont réglées, 
dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur du présent traité, par directives du Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission. 

2. Avant la fin de la première étape, ou au plus tard lors de la fixation des droits, le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission, décide des ajustements que requiert l'harmonie interne 
du tarif douanier commun à la suite de l'application des règles prévues aux articles 19 et 20, compte tenu 
notamment du degré d'ouvraison des différentes marchandises auxquelles il s'applique. 

Article 22 

La Commission détermine, dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur du présent traité, la mesure dans 
laquelle les droits de douane à caractère fiscal visés à l'article 17, paragraphe 2, doivent être retenus pour le 
calcul de la moyenne arithmétique prévue à l'article 19, paragraphe 1. Elle tient compte de l'aspect 
protecteur qu'ils peuvent comporter.

Au plus tard six mois après cette détermination, tout État membre peut demander l'application au produit en 
cause de la procédure visée à l'article 20, sans que la limite prévue à cet article lui soit opposable. 

Article 23 

1. Aux fins de la mise en place progressive du tarif douanier commun, les États membres modifient leurs 
tarifs applicables aux pays tiers selon les modalités qui suivent: 
a) pour les positions tarifaires où les droits effectivement appliqués au 1 er janvier 1957 ne s'écartent pas de 
plus de 15 % en plus ou en moins des droits du tarif douanier commun, ces derniers droits sont appliqués à 
la fin de la quatrième année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité; 
b) dans les autres cas, chaque État membre applique, à la même date, un droit réduisant de 30 % l'écart entre 
le taux effectivement appliqué au 1 er janvier 1957 et celui du tarif douanier commun; 
c) cet écart est réduit de nouveau de 30 % à la fin de la deuxième étape; 
d) en ce qui concerne les positions tarifaires pour lesquelles les droits du tarif douanier commun ne seraient 
pas connus à la fin de la première étape, chaque État membre applique, dans les six mois après que le 
Conseil a statué conformément à l'article 20, les droits qui résulteraient de l'application des règles du présent 
paragraphe. 

2. L'État membre qui a obtenu l'autorisation prévue à l'article 17, paragraphe 4, est dispensé d'appliquer les 
dispositions qui précèdent, pendant la durée de validité de cette autorisation, en ce qui concerne les positions 
tarifaires qui en font l'objet. À l'expiration de l'autorisation, il applique le droit qui serait résulté de 
l'application des règles du paragraphe précédent. 

3. Le tarif douanier commun est appliqué intégralement au plus tard à l'expiration de la période de transition. 

Article 24 

Pour s'aligner sur le tarif douanier commun, les États membres restent libres de modifier leurs droits de 
douane selon un rythme plus rapide que celui prévu à l'article 23. 

Article 25 

1. Si la Commission constate que la production dans les États membres de certains produits des listes B, C et 
D ne suffit pas pour l'approvisionnement d'un État membre, et que cet approvisionnement dépend 
traditionnellement, pour une part considérable, d'importations en provenance de pays tiers, le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, octroie des contingents tarifaires à droit 
réduit ou nul à l'État membre intéressé. 
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Ces contingents ne peuvent excéder les limites au-delà desquelles des transferts d'activités au détriment 
d'autres États membres seraient à craindre. 

2. En ce qui concerne les produits de la liste E, ainsi que ceux de la liste G dont les taux auront été fixés 
selon la procédure prévue à l'article 20, troisième alinéa, la Commission octroie à tout État membre 
intéressé, sur sa demande, des contingents tarifaires à droit réduit ou nul, si un changement dans les sources 
d'approvisionnement ou si un approvisionnement insuffisant dans la Communauté est de nature à entraîner 
des conséquences dommageables pour les industries transformatrices de l'État membre intéressé. 

Ces contingents ne peuvent excéder les limites au-delà desquelles des transferts d'activités au détriment 
d'autres États membres seraient à craindre. 

3. En ce qui concerne les produits énumérés à l'annexe II du présent traité, la Commission peut autoriser tout 
État membre à suspendre en tout ou en partie la perception des droits applicables, ou lui octroyer des 
contingents tarifaires à droit réduit ou nul, à condition qu'il ne puisse en résulter des perturbations sérieuses 
sur le marché des produits en cause. 

4. La Commission procède périodiquement à l'examen des contingents tarifaires octroyés en application du 
présent article. 

Article 26

La Commission peut autoriser un État membre, qui doit faire face à des difficultés particulières, à différer 
l'abaissement ou le relèvement, à effectuer en vertu de l'article 23, des droits de certaines positions de son 
tarif. 

L'autorisation ne pourra être donnée que pour une durée limitée, et seulement pour un ensemble de positions 
tarifaires ne représentant pas pour l'État en cause plus de 5 % de la valeur de ses importations effectuées en 
provenance de pays tiers au cours de la dernière année pour laquelle les données statistiques sont 
disponibles. 

Article 27 

Avant la fin de la première étape, les États membres procèdent, dans la mesure nécessaire, au rapprochement 
de leurs dispositions, législatives, réglementaires et administratives, en matière douanière. La Commission 
adresse aux États membres toutes recommandations à cette fin. 

Article 28 

Toutes modifications ou suspensions autonomes des droits du tarif douanier commun sont décidées par le 
Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission. Toutefois, après l'expiration de la 
période de transition, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, peut 
décider des modifications ou suspensions ne dépassant pas 20% du taux de chaque droit, pour une période 
maximum de six mois. Ces modifications ou suspensions ne peuvent être prolongées, dans les mêmes 
conditions, que pour une seconde période de six mois.

Article 29 

Dans l'exercice des missions qui lui sont confiées au titre de la présente section, la Commission s'inspire:
a) de la nécessité de promouvoir les échanges commerciaux entre les États membres et les pays tiers, 
b) de l'évolution des conditions de concurrence à l'intérieur de la Communauté, dans la mesure où cette 
évolution aura pour effet d'accroître la force compétitive des entreprises, 
c) des nécessités d'approvisionnement de la Communauté en matières premières et demi-produits, tout en 
veillant à ne pas fausser entre les États membres les conditions de concurrence sur les produits finis, 
d) de la nécessité d'éviter des troubles sérieux dans la vie économique des États membres et d'assurer un 
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développement rationnel de la production et une expansion de la consommation dans la Communauté. 

CHAPITRE 2 
L'ÉLIMINATION DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ENTRE LES ÉTATS MEMBRES

Article 30 

Les restrictions quantitatives à l'importation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites entre 
les États membres, sans préjudice des dispositions ci-après. 

Article 31 

Les États membres s'abstiennent d'introduire entre eux de nouvelles restrictions quantitatives et mesures 
d'effet équivalent. 

Toutefois, cette obligation ne s'applique qu'au niveau de libération réalisé en application des décisions du 
Conseil de l'Organisation européenne de coopération économique en date du 14 janvier 1955. Les États 
membres notifient à la Commission, au plus tard six mois après l'entrée en vigueur du présent traité, leurs 
listes des produits libérés en application de ces décisions. Les listes ainsi notifiées sont consolidées entre les 
États membres. 

Article 32 

Les États membres s'abstiennent, dans leurs échanges mutuels, de rendre plus restrictifs les contingents et les 
mesures d'effet équivalent existant à la date d'entrée en vigueur du présent traité.

Ces contingents doivent être supprimés au plus tard à l'expiration de la période de transition. Ils sont 
progressivement éliminés au cours de cette période dans les conditions déterminées ci-après. 

Article 33 

1. Un an après l'entrée en vigueur du présent traité, chacun des États membres transforme les contingents 
bilatéraux ouverts aux autres États membres en contingents globaux accessibles sans discrimination à tous 
les autres États membres. 

À la même date, les États membres augmentent l'ensemble des contingents globaux ainsi établis de manière 
à réaliser, par rapport à l'année précédente, un accroissement d'au moins 20 % de leur valeur totale. 
Toutefois, chacun des contingents globaux par produit est augmenté d'au moins 10 %. 

Chaque année, les contingents sont élargis, suivant les mêmes règles et dans les mêmes proportions, par 
rapport à l'année qui précède. 

Le quatrième élargissement a lieu à la fin de la quatrième année à compter de l'entrée en vigueur du présent 
traité et le cinquième, un an après le début de la deuxième étape. 

2. Lorsque, pour un produit non libéré, le contingent global n'atteint pas 3 % de la production nationale de 
l'État en cause, un contingent égal à 3 % au moins de cette production est établi au plus tard un an après 
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l'entrée en vigueur du présent traité. Ce contingent est porté à 4 % après la deuxième année, à 5 % après la 
troisième année. Ensuite, l'État membre intéressé augmente annuellement le contingent d'au moins 15 %. 

Au cas où il n'existe aucune production nationale, la Commission détermine par voie de décision un 
contingent approprié. 

3. À la fin de la dixième année, tout contingent doit être au moins égal à 20 % de la production nationale. 

4. Lorsque la Commission constate par une décision que les importations d'un produit, au cours de deux 
années consécutives, ont été inférieures au contingent ouvert, ce contingent global ne peut être pris en 
considération dans le calcul de la valeur totale des contingents globaux. Dans ce cas, l'État membre 
supprime le contingentement de ce produit. 

5. Pour les contingents qui représentent plus de 20 % de la production nationale du produit en cause, le 
Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, peut abaisser le pourcentage 
minimum de 10 % prescrit au paragraphe 1. Cette modification ne peut toutefois porter atteinte à l'obligation 
d'accroissement annuel de 20 % de la valeur totale des contingents globaux. 

6. Les États membres ayant dépassé leurs obligations en ce qui concerne le niveau de libération réalisé en 
application des décisions du Conseil de l'Organisation européenne de coopération économique en date du 14 
janvier 1955 sont habilités à tenir compte du montant des importations libérées par voie autonome, dans le 
calcul de l'augmentation totale annuelle de 20 % prévue au paragraphe 1. Ce calcul est soumis à 
l'approbation préalable de la Commission. 

7. Des directives de la Commission déterminent la procédure et le rythme de suppression entre les États 
membres des mesures d'effet équivalant à des contingents, existant à la date de l'entrée en vigueur du présent 
traité. 

8. Si la Commission constate que l'application des dispositions du présent article, et en particulier de celles 
concernant les pourcentages, ne permet pas d'assurer le caractère progressif de l'élimination prévue à l'article 
32, deuxième alinéa, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, à l'unanimité au cours de la 
première étape et à la majorité qualifiée par la suite, peut modifier la procédure visée dans le présent article 
et procéder en particulier au relèvement des pourcentages fixés. 

Article 34 

1. Les restrictions quantitatives à l'exportation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites 
entre les États membres. 

2. Les États membres suppriment, au plus tard à la fin de la première étape, les restrictions quantitatives à 
l'exportation et toutes mesures d'effet équivalent existant à l'entrée en vigueur du présent traité. 

Article 35 

Les États membres se déclarent disposés à éliminer, à l'égard des autres États membres, leurs restrictions 
quantitatives à l'importation et à l'exportation selon un rythme plus rapide que celui prévu aux articles 
précédents, si leur situation économique générale et la situation du secteur intéressé le leur permettent.
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La Commission adresse aux États membres intéressés des recommandations à cet effet. 

Article 36 

Les dispositions des articles 30 à 34 inclus ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions 
d'importation, d'exportation ou de transit, justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de 
sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des 
végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ou de 
protection de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent 
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre les 
États membres. 

Article 37 

1. Les États membres aménagent progressivement les monopoles nationaux présentant un caractère 
commercial, de telle façon qu'à l'expiration de la période de transition soit assurée, dans les conditions 
d'approvisionnement et de débouchés, l'exclusion de toute discrimination entre les ressortissants des États 
membres. 

Les dispositions du présent article s'appliquent à tout organisme par lequel un État membre, de jure ou de 
facto, contrôle, dirige ou influence sensiblement, directement ou indirectement, les importations ou les 
exportations entre les États membres. Ces dispositions s'appliquent également aux monopoles d'État 
délégués. 

2. Les États membres s'abstiennent de toute mesure nouvelle contraire aux principes énoncés au paragraphe 
1 ou qui restreint la portée des articles relatifs à l'élimination des droits de douane et des restrictions 
quantitatives entre les États membres. 

3. Le rythme des mesures envisagées au paragraphe 1 doit être adapté à l'élimination, prévue aux articles 30 
à 34 inclus, des restrictions quantitatives pour les mêmes produits. 

Au cas où un produit n'est assujetti que dans un seul ou dans plusieurs États membres à un monopole 
national présentant un caractère commercial, la Commission peut autoriser les autres États membres à 
appliquer des mesures de sauvegarde dont elle détermine les conditions et modalités, aussi longtemps que 
l'adaptation prévue au paragraphe 1 n'a pas été réalisée. 

4. Dans le cas d'un monopole à caractère commercial comportant une réglementation destinée à faciliter 
l'écoulement ou la valorisation de produits agricoles, il convient d'assurer, dans l'application des règles du 
présent article, des garanties équivalentes pour l'emploi et le niveau de vie des producteurs intéressés, 
compte tenu du rythme des adaptations possibles et des spécialisations nécessaires. 

5. D'autre part, les obligations des États membres ne valent que pour autant qu'elles sont compatibles avec 
les accords internationaux existants. 

6. La Commission fait, dès la première étape, des recommandations au sujet des modalités et du rythme 
selon lesquels l'adaptation prévue au présent article doit être réalisée. 

[...]
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